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- Astuces 
- Pensez à enlever les bouchons des bouteilles en
plastique : vous faciliterez le compactage et gagne -
rez ainsi de la place dans le bac jaune.
-Afin de simplifier le tri et améliorer son rendement,
veillez à bien jeter vos emballages séparément dans
les bacs et à ne pas les imbriquer les uns dans les
autres (exemple : ne pas mettre de papier dans une
boîte de conserve). 
- Attention !
Un bac jaune mal trié peut entraîner la pollution tota -
le d’une benne de collecte. 
En cas de contrôle négatif à l’entrée du centre de tri,
c’est la benne de collecte entière qui risque d’être
refusée, engendrant un coût de traitement de 67
euros la tonne, au lieu de la revente des matériaux
recyclables. Un manque à gagner pour la collectivité
et par conséquent pour tous les usagers.

> en bref>Les métiers
de l’environnement
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Stop aux
publicités

C omme chaque
année, le service
déchets publie son

bilan d’activité.
Vous pouvez le consulter
sur simple demande à l’ac -
cueil de votre mairie ainsi
qu’au service déchets.
L’année 2006 s’est carac -
térisée tout particulière -
ment par deux nouveau -
tés: l’installation de l’armoi -
re aux Déchets Ménagers
Spéciaux (DMS) et les nou -
velles modalités de collec -
te des encombrants.
On peut retenir pour l’an -
née 2006 les chiffres sui -
vants : 1 410 tonnes d’em -
ballages ménagers collec -
tés (soit 60.3kg/hab) et
1149 tonnes de verre (soit
49.1kg/hab.).
Des chiffres en légère haus -
se mais inférieurs à ceux
des autres adhérents du
Syndicat Mixte de
Traitement du Tri.

Rapport d’activité 2006
Des résult ats en légère
hausse

Découvrez les résul -
tats du sondage
effectué en 2007
auprès des utilisa -
teurs de la déchè -
terie.
Page 3. 

Pour en savoir plus sur le
taux de la TEOM (Taxe
d’Enlèvement des Ordures
Ménagères).
Page 2 .

Stop-Pub, une initiative du
Ministère de l’Ecologie et du
Développement Durable.
Page 4.

Comment êtes vous une
devenue Ambassadrice
du tri ? Y-a-t’il une forma -
tion ou des compé -
tences particulières à
posséder ?

“A la fin de mes études, j’ai eu l’opportuni -
té de participer à la mise en place du tri
sur la Communauté de Communes Mer et
Terres d’Opale.
Lorsque j’ai appris que la Communauté
de Communes Opale Sud était à la
recherche d’un ambassadeur du tri j’ai
postulé pour ce poste. Pour exercer cette
fonction, je pense qu’il est avant tout indis -
pensable d’apprécier les échanges avec
le public.

En quoi consiste concrètement votre
métier ?
Dans un premier temps, lors de la mise en
place du tri, la mission première d’un
ambassadeur  est d’informer la population
sur les consignes de tri.
Les premiers mois, les habitants se posent
beaucoup de questions : pourquoi je trie ?
Est-ce que c’est obligatoire ? Est-ce-que je
trie bien ?...
Autant de questions auxquelles il faut
répondre de façon simple mais complète
afin d’impliquer la plus grande partie pos -
sible des citoyens au tri des emballages.

Et ensuite ?
Ensuite, lorsque le geste du tri est assimilé,
arrive une phase de découverte des diffé -
rentes filières de recyclage, ce que
deviennent les emballages triés à la mai -
son. 
Il est nécessaire de maintenir la population
informée de l’évolution des méthodes de
recyclage car des trieurs convaincus sau -
ront être convaincants auprès de leurs
familles et de leur voisinage.

Pourquoi l’aimez vous ?
Par le fait d’aider, à ma manière, à préser -
ver notre environnement et également
pour le contact humain avec le public et
les différents partenaires professionnels. 

Quels sont les points noirs de ce poste ?
Les non trieurs qui, non seulement s’obsti -
nent à ne pas vouloir trier leurs emballages
mais en plus, dans certains cas, prennent
plaisir à polluer les bacs correctement triés
de leurs voisins. 

Quel message voudriez vous donnez aux
lecteurs de cette lettre ?
Tout simplement que chacun prenne
conscience que la préservation de l’envi -
ronnement est l’affaire de tous et qu’en tri -
ant correctement leurs emballages, les
habitants y contribuent à leur façon.
Trier est un petit geste facile pour sauve -
garder les richesses de la nature pour les
générations à venir”.   

Nouveauté 2007
Les autocollants “STOP-PUB” sont disponibles à l’ac -
cueil de votre mairie. Apposé sur votre boîte aux
lettres, il vous évitera de recevoir prospectus et
autres publicités non adressées.
Cette initiative du Ministère de l’Ecologie et du
Développement Durable, financée par l’Ademe,
permet aux usagers le souhaitant de ne plus recevoir
le courrier non-adressé. Les principaux Syndicats de
Distribution et la Poste ont assuré qu’ils respecte -

raient ce dispositif. 
Il n’aura cependant aucune incidence sur les distributions des publications communau -
taires et des publicités nominatives.

Le saviez-vous ?
En triant vos emballages, vous leur offrez une seconde vie : 
- 27 bouteilles plastiques = 1 pull en laine polaire
- 3 bouteilles = 1 tee-shirt
et vous permettez l’économie d’énergie : 
- 1 tonne de plastique recyclée = 700 kg de pétrole brut
économisés.

> Retrouvez toutes les informations du service déchet s sur www .opale-sud.com

En raison des fêtes de fin d’année,  le service Déchets vous informe de la fermeture de la déchèterie communautaire :
> Dimanche 23 décembre et du lundi 24 à 12h00 au mercredi 26 décembre 2007 à 9h00.

> Dimanche 30 décembre et du lundi 31 décembre 2007 à 12h00 au mercredi 2 janvier 2008 à 9h00.
Les collectes des ordures ménagères et des emballages ne subiront quant à elles aucun changement.



2006

Depuis 2006, de nouvelles modalités concernant la col -
lecte des encombrants ont été instaurées. Il vous suffit

de contacter le service déchets au 03.21.89.90.62.
Pour rappel, les matériaux de construction, l’amiante, les
pièces automobiles, les déchets toxiques ou les déchets verts
ne sont PAS COLLECTÉSlors de ces rendez-vous.

Pour des raisons de sécurité, les agents communautaires ne
sont pas autorisés à ramasser les déchets présents sur le domai -
ne privé. Ils doivent être OBLIGATOIREMENT sur le domaine
public .
Une fois votre message laissé sur le répondeur des encom -
brants (n’oubliez pas d’indiquer un numéro de téléphone pour
que vous puissiez être rappelé), un agent du service déchets
vous recontactera dans un délai moyen de 10 jours afin de
fixer une date d’enlèvement.
Les déchets devront être sortis AU PLUS TÔTla veille du jour fixé.
En aucun cas, ils ne doivent être sortis avant la prise de rendez
vous. 
Cette nouvelle méthode permet une réactivité optimale et
une adaptation des moyens humains et matériels en fonction
des besoins de la population.
De mars 2006 à mars 2007, 821 habitations ont été collectées,
soit un total de 260 tonnes. 

Les agents du service Déchets vous souhaitent de joyeuses fêtes de Noël
ainsi qu’une bonne et heureuse année 2008.

Sondage auprès
des utilisateurs de
la déchèterie
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Les bacs et sacs pour ordures ménagères et emballages
recyclables sont à retirer au service Déchets (situé au

Centre Technique Municipal de Berck-sur-Mer) du lundi au
jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 ainsi que le vendredi de
8h à 12h.
en cas d’impossibilité de stocker les bacs à l’intérieur de votre
habitation, il est conseillé d’utiliser des sacs fournis par le servi -
ce déchets à l’effigie de la collectivité. En effet nous vous rap -
pelons qu’en aucun cas les bacs ne doivent stationner en per -
manence sur le domaine public.

C oncernant les colonnes d’apport volontaire, seuls les bou -
teilles, bocaux, canettes et pots en verre sont acceptés.

La vaisselle, les couvercles, bouchons et capsules doivent être
jetés séparément.
Vous disposez de 104 colonnes d’apport volontaire réparties
sur l’ensemble des 10 communes d’Opale Sud (principalement
situées à proximité des commerces et à des emplacements
faciles d’accès).
Pour assurer votre confort ainsi que votre sécurité, le service
Déchets renouvelle progressivement son parc de colonnes à
verre. Il vous est demandé de respecter l’état de propreté aux
abords des colonnes afin de préserver l’environnement.

C onformément au réglement de collecte, les déchets verts
doivent être apportés en déchetterie, afin d’être transpor -

tés au centre de compostage. 
Malheureusement, force est de constater que ce réglement
est trop peu respecté. En effet, on trouve fréquemment, lors du
ramassage hebdomadaire des ordures ménagères, de nom -
breux bacs contenant des déchets végétaux (résidus de
tontes) sans oublier les sacs posés à côté des bacs.
Si ce type de comportement persiste, il entraînera une non-col -
lecte de ces déchets.
Deux sites sont à votre disposition pour les déchets verts : la
déchèterie de Berck-sur-Mer et la mini-déchèterie de Verton
(située à la sortie de Verton direction Waben), ce site accepte
uniquement les déchets verts.
A noter que le traitement d’une tonne de déchets verts coûte
30 euros et celui d’une tonne d’ordures ménagères 67 euros.

La collecte des
encombrant s

Dotations
bacs

Déchets
verts

Emballages
en verre

L’ armoire à DMS,
un an après...

D u 5 au 17 mars 2007, un agent du service Déchets a réa -
lisé un sondage à l’entrée de la déchèterie de Berck-

sur-Mer. Celui-ci avait pour objectif de recenser les prove -
nances de chaque usager ainsi que le volume, la nature des
déchets apportés et le degré de satisfaction du service pro -
posé.
Les données collectées auprès d’environ 1 000 personnes
montrent la nécessité de mettre en place de nouvelles
filières de traitement, d’adapter et de contrôler au mieux
l’accès à cette structure. Une étude est prévue dans le
cadre de l’optimisation du service Déchets courant 2008.
Les utilisateurs de la déchèterie doivent se conformer à son
réglement interne (disponible au service Déchets) qui stipu -
le notamment une limitation de l’apport de déchets à 3 m 3

par mois et par usager.
De même, il est précisé à l’article 6 que “Les employés de la
déchèterie sont habilités à exercer tout contrôle portant sur
la nature, la provenance ainsi que la quantité des déchets
et à refuser ceux qui n’entrent pas dans le cadre du présent
règlement” .

A sa voir !

Appel ENCOMBRANTS
03.21.89.90.62

Soucieuse de se mettre en conformité
avec la législation et de respecter l’en -

vironnement ainsi que les règles de sécuri -
té, la C.C.O.S. a doté la déchèterie d’une
armoire acceptant les déchets toxiques.
Celle-ci permet de stocker en toute sécu -
rité, avant évacuation et traitement
approprié, tout déchet toxique ou dan -
gereux des ménages.
On constate que les produits les plus collec -
tés ont été : 
- Les batteries(16.64 tonnes);
- Les produits pâteux (6.32 tonnes);
- Les solvants inflammables (1.02 tonnes).

Si vous avez la moindre hésitation concer -
nant un produit, il vous suffit de lire les pré -
cautions d’emploi ou de vérifier si un des
logos ci-dessous est présent sur l’étiquette.

LA T.E.O.M.
Cette taxe est le produit
d’un taux et d’une base. Le
taux est fixé chaque année
par le conseil communau -
taire avant le mois de mars.
Il est calculé en fonction des
recettes et dépenses du ser -
vice déchets (toutes
charges confondues).
La base est celle utilisée
pour le calcul de la taxe
foncière et donnée par le
Trésor Public chaque
année.

La mini-déchèterie de Verton


